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AGREMENT 2025 DANS LE CADRE DE L’ASSURANCE DECENNALE 
 
 
 
Après examen des informations transmises, nous avons le plaisir de vous communiquer la liste 
des agréments pour APAVE. Pour les pays non mentionnés dans la présente liste, il convient de 
demander un agrément ponctuel pour chaque projet et de nous fournir les informations 
nécessaires. 
 
Validité de l’agrément : Conventions de contrôle technique signées entre le 01/05/2025 et le 
30/04/2026. 
 
Remarques : 
 
 Ouvrages de bâtiment de techniques courantes sans caractéristiques exceptionnelles cf.  

Annexe I ci-joint, 
 Sous-traitance exclue, 
 Contrôles exercés exclusivement par les collaborateurs APAVE figurant dans le dossier de 

demande d'agrément 2024, 
 Le respect des limites définies par le présent agrément constitue l’une de nos conditions de 

participation à la réassurance de couvertures Décennale, 
 Nous vous rappelons que vous avez toujours la possibilité de demander un agrément 

ponctuel pour tout chantier n’entrant pas dans le cadre précédemment défini, 
 Le renouvellement du présent agrément devra faire l’objet d’une demande expresse de 

APAVE avant le 28 février 2026. 
 L’annexe I dont il est fait référence dans le document en annexe est jointe à cet agrément. 

 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d’agréer, Cher Monsieur, 
l’expression de nos meilleurs sentiments, 
 
Meilleures salutations 
 
 

Paris le 1 Juillet 2024 
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Agence 
Limite territoriale de 

validité de l'agrément 
Coût total maximum de 

chaque chantier contrôlé 

Afrique du Nord     
   
Centre de l’Afrique et Afrique de l’Ouest  
APAVE CAMEROUN Cameroun 3 000 000 000 FCFA 
APAVE COTE D’IVOIRE Côte d'Ivoire 3 000 000 000 FCFA 
APAVE MALI Mali 2 000 000 000 FCFA 
APAVE BURKINA FASO Burkina Faso 3 000 000 000 FCFA 

APAVE SAHEL Sénégal 4 000 000 000 FCFA 

APAVE TCHAD SAS Tchad Agrément ponctuel 
APAVE BENIN Bénin Agrément ponctuel 
Europe   
EUROCONTROL SA + 
EUROCONTROL ASISTENCIA 
TECNICA 

Espagne  Agrément ponctuel 

APAVE CERTIFICATION ITALIA  Italie Agrément ponctuel 
Moyen Orient     

APAVE KSA Arabie Saoudite  Agrément ponctuel 

Asie     

APAVE ASIA PACIFIC Vietnam Agrément ponctuel 

APAVE ASSESSMENT INDIA Inde Agrément ponctuel 

Océan Indien   
APAVE INDIAN OCEAN Ile Maurice Agrément ponctuel 

APAVE MADAGASCAR Madagascar 11 500 000 000 MGA 
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